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Prévenir le génocide 
 
"Nous avons renforcé nos capacités en matière de médiation et de diplomatie préventive. Nous avons aussi 

entrepris de nouveaux efforts pour protéger les civils sur le terrain" 
 

-Secrétaire général Ban Ki-moon, à l'occasion du lancement de Kwibuka20,  

la 20ème commémoration du génocide du Rwanda 
 
Comprendre le génocide 
 
La nécessité de prévenir le génocide et de punir ceux qui en sont responsables a préoccupé la communauté 
internationale depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, durant laquelle plus de six millions de personnes 
ont été systématiquement assassinées par le régime nazi en raison de leur origine ethnique, de leur sexualité 
ou d’autres traits spécifiques. 
 
Qu’est ce que le génocide? 
La Convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime de génocide (“Convention sur le 
génocide”) définit le génocide comme l’un quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de détruire, 
en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux:  
 
• meurtre de membres du groupe; 
• atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe;  
• soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant entraîner sa destruction  

physique totale ou partielle;  
• mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe;  
• transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe. 
 
La Convention confirme que le génocide, qu’il soit commis en temps de paix ou de guerre, est un crime relevant 
du droit international que les parties à la Convention s’engagent “à prévenir et à réprimer.” La responsabilité 
première de prévenir et d’arrêter un génocide relève de l’Etat sur le territoire duquel ce crime est commis. 
 
 
Le cas du Rwanda 
En 1994, sous les yeux de la communauté internationale, plus de 800 000 Rwandais, appartenant en majorité à 
l’ethnie Tutsi, ont été massacrés par des milices Hutu et des forces gouvernementales en l’espace de 100 jours 
seulement. Les massacres ont commencé le lendemain du jour où un avion transportant les présidents du 
Rwanda et du Burundi a été abattu alors qu’il se préparait à atterrir à Kigali, capitale du Rwanda. Les 
présidents revenaient de négociations de paix visant à consolider un accord de paix fragile et à mettre fin au 
conflit entre le gouvernement dominé par l’ethnie Hutu et l’armée rebelle, composée surtout de Tutsis. 
L’attentat contre l’avion a ranimé le conflit. Les forces gouvernementales en retraite se sont associées aux 
milices Hutu pour inciter les civils à tuer les Tutsis. Ils ont soutenu que les civils aidaient les rebelles Tutsi et 
utilisé ce prétexte pour justifier le ciblage massif d’innocents. Une force peu nombreuse de maintien de la paix, 
qui avait été envoyée par les Nations Unies pour contrôler l’application de l’accord de paix, n’a pas été 
autorisée à intervenir. L’avertissement qu’un génocide était planifié n’a pas été suivi d’effet. 
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Aujourd’hui, les effets du génocide commis au Rwanda se font encore sentir de nombreuses manières tant à 
l’intérieur du pays que dans les États voisins, notamment dans l’est de la République démocratique du Congo, 
où de vastes secteurs de la province du Sud-Kivu sont encore contrôlés par les milices Hutu venues du Rwanda 
et leurs alliés locaux. De même que d’autres combattants dans la guerre du Congo, ils continuent à commettre 
de graves violations des droits de l’homme, notamment des enlèvements, des massacres et des viols. La 
violence sexuelle, surtout contre les femmes et les enfants, est généralisée.  
 
Prévenir le génocide 
 
Le génocide n’est pas quelque chose qui arrive du jour au lendemain ou sans signes précurseurs. Un génocide 
suppose de l’organisation et constitue en fait une stratégie délibérée, qui a été le plus souvent mise en œuvre 
par des gouvernements ou par des groupes contrôlant l’appareil étatique. Il est important de comprendre 
comment un génocide survient et d’apprendre à reconnaître les signes qui pourraient conduire à un génocide 
afin de garantir que de telles horreurs ne se reproduiront plus. 
 
Le 7 avril 2004, dixième anniversaire du génocide rwandais, le Secrétaire général de l’ONU Kofi Annan a 
dessiné un plan d’action en cinq points pour prévenir le génocide: 
 
1. Prévenir les conflits armés, contexte habituel du génocide;  
2. Protéger les civils en temps de conflit armé, notamment à l’aide des soldats de la paix des Nations Unies; 
3. Mettre fin a l’impunité au moyen de poursuites judiciaires devant des tribunaux nationaux  

et internationaux; 
4. Réunir des informations et édifier un système d’alerte précoce; et  
5. Agir rapidement, y compris par le recours à la force militair






